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QUELQUES REFLEXIONS ET CONSIDERATIONS SUR

    L’EMPHYTEOSE DE MOANDA

1. Les quelques formules d’emphytéose dont nous avons connaissance dans le Bas-Fleuve et à Kinshasa, se sont toujours terminées en queue de poisson. En d’autres mots, elles ont été secrètement renégociées, parfaitement à l’insu de la population. La malhonnêteté de bon nombre de dirigeants congolais, et des partenaires étrangers, doit inciter la population à ouvrir les yeux, tout spécialement en cette période d’occupation occultée. Le congolais doit prendre conscience de la fourberie de certains partenaires. Pour peu que l’on ait des dirigeants corruptibles et ils n’en manquent jamais, toutes ces emphytéoses deviennent des contrats sans fin. Dès à présent, instruit par l’expérience des emphytéoses qui n’en finissent pas, le congolais doit veiller à ne pas se laisser flouer indéfiniment.

2. Les tragédies des peuples spoliés de leurs terres sont très vivaces dans nos esprits, qu’il s’agisse du drame israélo-palestinien, des amérindiens du Sud et du Nord, du peuple Wigour qui a eu le malheur d’avoir du pétrole dans son sous-sol ou des peuples indiens et marrons de l’Amérique du Sud. Dès qu’une emphytéose de ce genre viendrait à être signée, nous sommes convaincus que l’on va assister à des déménagements sauvages et sans préavis de nos villageois qui seraient forcés d’aller habiter provisoirement sur des terres incultes et inhospitalières, jusqu’au moment où ces dernières s’avèreraient riches en je ne sais quelles matières premières, l’exemple récent des Bushmen du Botswana récemment chassés de leurs terres par une entreprise des diamantaires, est fort instructif. Les tragédies qui risquent de s’accumuler sur le peuple congolais ne pourront émouvoir personne. En effet, qui s’est ému du massacre de quatre millions de congolais ? Des congolais, naguère propriétaires de leurs terres ancestrales, et pour des longs siècles, risquent de se retrouver définitivement en situation d’apatride (personnes sans patrie). Si un jour, des dirigeants corrompus venaient à accepter de signer une emphytéose de ce genre, ils auraient, du fait même, ouvert une boîte de Pandore (dont personne ne peut anticiper les conséquences désastreuses).

3. L’argumentaire trouvé dans le texte, nous semble partisan. « Relevons l’incapacité des dirigeants africains ». C’est un mythe hypocritement concocté par une certaine opinion sournoise, tapie dans l’ombre. Dans le passé, comme encore à l’heure qu’il est, souvent à l’insu des africains, bien des leaders ont été installés par ces lobbies qui imposent habituellement ces dirigeants suivant des critères qui leurs sont propres. On serait tenté de croire que l’incapacité serait précisément l’un de ces critères. En effet, en ouvrant les yeux, que voyons-nous ? C’est souvent des dirigeants parfaitement corrompus qui sont installés et maintenus très longtemps au pouvoir dans bien des pays africains. Nous ne citons aucun exemple explicite. Tout lecteur averti peut ouvrir ses yeux et comprendre de quoi nous parlons. Des personnalités compétentes et dévouées comme KASA-VUBU et le premier Ministre ADOULA n’ont reçu de l’Occident aucun soutien. C’est un signal fort éloquent. Les instabilités chroniques auxquelles on fait allusion, deuxième argument, sont très souvent concoctées par les lobbies ci-dessus. La RDC est le seul pays africain de grande dimension,  le seul grand pays au sein duquel les peuples ont appris à vivre en paix. Par conséquent, les craintes évoquées en matières d’insécurité peuvent facilement être dissipées dès le jour où la « Communauté Internationale » viendrait à comprendre qu’elle a tout intérêt à favoriser des formules de collaboration fondées sur une réelle prise en compte des intérêts réciproques. Il faudrait, pour cela, que nos partenaires apprennent également à nous respecter. Comme tous les pays du monde, la RDC doit naturellement avoir des intérêts propres. Ne doit-elle pas faire face à d’immenses problèmes sociaux ?
4.   Dès lors, compte tenu de l’intérêt du projet et de la nécessité d’arracher le peuple congolais de la situation infra-humaine, résultant du système de pillage installé tout au long de ces cent vingt dernières années, il est intéressant de passer à une seconde lecture  de ce projet dont les aspects positifs peuvent, pour une RDC qui se réveille enfin, représenter un intérêt majeur. A condition naturellement que le projet prenne les allures d’un joint venture respectant parfaitement les impératifs d’un développement intégral et durable ainsi que ceux d’une souveraineté inaliénable, sur toute l’étendue du territoire national. l’article 217 de la présente constitution est tout simplement une aberration, en moins qu’il résulte une erreur de frappe. On n’a jamais vu au monde un pays qui programme son propre démembrement définitif. Pour protéger les intérêts de nos partenaires, il n’est pas très compliqué d’imaginer des mécanismes juridiques et des structures sécuritaires appropriées. Le nassérisme ne peut résulter que d’une profonde mésentente initiale, lorsque un projet conjoint n’a pas été bâti sur des accords respectant les intérêts des uns et des autres. Il est clair qu’un contrat léonin risque fort bien d’être dénoncé un jour par tout le peuple congolais. Il faut appeler un chat, un chat. L’argent d’autrui s’appelle argent d’autrui. Mais, avant l’investissement, il vaut mieux, au préalable, qu’on s’entende correctement pour éviter toute équivoque ultérieure. L’esprit de pillage et celui du libre cours jusqu’ici accordé aux détournements impunis et à la corruption au sein de ce pays, représentent à nos yeux deux grandes malédictions dont la RDC doit être débarrassée dans les meilleurs délais. D’autre part, il faut dès à présent mettre nos partenaires potentiels, en garde contre tout accord (léonin ou pas) signé en catimini, souvent au détriment des intérêts du peuple congolais. En implantant une société de type joint venture, avec un culte réel pour les habitudes d’efficacité, de transparence, de croisade contre la corruption, d’où qu’elle vienne et d’intégrité morale vis-à-vis des uns et des autres, on introduirait, en RDC, un mécanisme d’assainissement, avec d’importants effets d’entraînements. C’est comme ce malade que l’on soignerait par une introduction massive de cellules saines. 

Un joint venture c’est bon, mais dans la suite, il faut en prévoir des centaines, voire plus tard, des dizaines de milliers ; sans pour autant  hypothéquer la souveraineté nationale et les contraintes écologiques de ce pays, qui jouent, pour l’Afrique toute entière, le rôle éminent d’une barrière efficace contre la désertification, et de volant d’inertie, devant les changements climatiques possibles, qui risqueraient d’être trop rapides et irréversibles, en entraînant des véritables tragédies sur lesquelles nous ne pouvons jamais fermer les yeux. 

On connaît les inondations catastrophiques de plusieurs régions africaines. En RDC, jusqu’à ce jour, en dépit de certaines pluies extrêmement abondantes, on ne connaît pas des cas d’inondations tragiques. En effet, l’énorme couche protectrice constituée par la forêt équatoriale joue, efficacement l’indispensable rôle d’une immense éponge freinant la fureur des eaux et forçant ces dernières soit à une lente infiltration, soit à un processus de constitution d’innombrables marécages forestiers dont la durée de vie peut couvrir plusieurs mois. Les congolais ne réfléchiront jamais assez à cette protection naturelle sans laquelle des villes basses comme Kisangani, Mbandaka, Kinshasa, Brazzaville ou Boma pourraient enregistrer, en une seule journée, une tragédie capable d’emporter vers la mer plusieurs centaines de milliers d’habitants. 

Si la Chine, qui avait commis la bévue de déboiser, en quelques décades, un espace grand comme 1.7 fois la RDC, n’a pas enregistré une tragédie de ce genre, elle ne le doit qu’à sa puissante armée qui a su, avec des moyens énormes, évacuer des millions de personnes. La RDC n’a ni les routes, ni les moyens logistiques nécessaires pour un exploit aussi pharaonique. C’est pourquoi, les décideurs de ce pays doivent mettre fin à la coupe du bois congolais. Ils limiteront cette activité à la seule satisfaction des besoins intérieurs. Tel n’est pas le cas aujourd’hui. L’intensification de l’exploitation des bois a pris des allures si prodigieuses que l’on se demande si le pouvoir congolais est réellement entouré des conseilleurs bien informés et parfaitement au courant des dangers qui pèsent sur l’avenir, non seulement de ce pays mais également de l’Afrique toute entière. Si le pouvoir congolais renonce aujourd’hui à l’exportation du bois, et se lance dans une politique volontariste, en matière de sylviculture, il pourra, d’ici quarante ans, exporter vers l’étranger autant de bois que demandera le marché extérieur. Encore qu’il ne s’agira que du bois avec une forte valeur ajoutée. Un pays comme la France, avec ses importantes ressources forestières, n’exporte pas de troncs de bois. Elle ne peut exporter que du bois transformé sous forme de meubles.

5. La triste réalité actuellement vécue en RDC est un démenti catégorique de toutes les craintes formulées au paragraphe précédent. En effet, les opérations de coupe de bois constituent actuellement, une véritable curée à laquelle se livre sans vergogne, des entreprises belges, portugaises, libanaises, ougandaises et congolaises. Tant et si bien, que le Mayombe, qui n’est pourtant qu’un mouchoir de poche, vient de perdre l’essentiel de son couvert végétal. Le seul massif forestier laissé intact par la Belgique à savoir, la forêt de Maduda (château d’eau du Mayombe) est aujourd’hui livrée à une exploitation sauvage ouvertement appuyée par les décideurs congolais qui délivrent allègrement les permis d’exploitation. Avec la destruction de la forêt de Maduda, le Bas-Fleuve risque fort bien de voir tarir bien des cours d’eau et de voir se réduire au rang de modestes ruisseaux, ses principales rivières : la Lubuzi, la Lukula, la Mbavu et le fleuve Shiloango sans oublier la Tombe dans le Manianga. La question cruelle que l’on doit se poser est la suivante : où trouvera-t-on l’eau à boire et de quoi vivra-t-on lorsque l’agriculture sera devenue impossible, faute d’eau ? 
Qui saura évaluer l’ampleur de la biodiversité sauvagement détruite par cette véritable invasion des barbares de temps moderne ? Ces perspectives ne sont pas des rêveries. Elles vont nécessairement se réaliser si on continue à déboiser les massifs forestiers de Maduda. 
C’est cela le mépris affiché à l’égard de la population et de la 

biodiversité congolaise. 
C’est cela qu’on récolte lorsque le pays est dirigé par un pouvoir égoïste et corrompu. La population est sans défense car au-dessus d’elle, on ne voit, semble-t-il, qu’un leadership aux yeux duquel la vie des générations futures et le devenir écologique de la RDC ne représentent aucun intérêt face aux pillages des ressources naturelles. Avec la poussée irrésistible des grandes entreprises forestières qui ont envahi la forêt équatoriale, l’avenir de cette dernière est sérieusement menacé si à la tête de la RDC, la population accepte encore un leadership parfaitement inconscient et voué aux seuls intérêts du pillage.

Il suffit de parcourir, en cinq heures, la route Matadi-Kinshasa pour se rendre compte du grand nombre de grumiers en partance vers le port de Matadi. Pour chaque gros arbre abattu, que des biotopes anéantis, soit par les érosions créées sur les ornières des sentiers aussitôt convertis en petits cagnons, soit par une augmentation excessive de l’insolation locale. 

Nos exploitants forestiers, ont-ils créé des pépinières destinées à sauver ces espèces végétales ? Notre département d’environnement, si actif dans l’art de distribuer allégrement les permis d’exploitation de bois, a-t-il une idée sur les fleurs, les graines et les fruits des arbres abattus ? Ce département qui touche d’importantes taxes d’exploitation, ferait mieux de dire au peuple congolais tout entier où passe tant de montagnes d’argent. Elle ne serve certainement pas la cause de la sauvegarde de la biodiversité congolaise. Pour citer un exemple patent, le parcours Kinshasa-Tshela est édifiant. Un arbre ayant un diamètre de 30Cm ou plus, est devenu chose rare. 

Que l’on circule à travers un centre  extra-coutumier comme Mbanza-Ngungu (Thysville), on se trouvera dans l’incapacité de localiser un couvert végétal crédible puisque tout le bois est ravagé par les besoins des petites boulangeries locales. 

A cette allure, ceux qui se précipitent pour le projet d’Inga III et du grand Inga, risquent fort bien de se retrouver devant un fleuve Congo amaigri et réduit à sa plus simple expression. 

L’heure de la vérité a sonné. Ou bien l’extérieur continue à soutenir un leadership sans vision, vivant de la main à la bouche, incapable et corrompu ou il prend fermement position en faveur des intérêts véritables des populations de la RDC, du continent et de la planète toute entière. Les enjeux sont de taille : près de 60% de toute l’eau douce africaine, près de 47% de toute la forêt africaine, le plus gros de la biodiversité africaine. Devant ces enjeux stratégiques au niveau planétaire, une Communauté Internationale parfaitement instruite, et fort consciente des enjeux de demain, doit prendre l’option d’abandonner la politique machiavélique suivie jusqu’à ce jour, à savoir le soutien sans réserve aux leaders les plus incompétents et souvent les plus corrompus. Puisque les dégâts sont irréversibles, et que dans ce monde solidaire, les conséquences néfastes rejailliront sur toutes les générations futures, ne serait-il pas temps que l’extérieur revoie d’une manière décisive sa politique vis-à-vis des Etats africains ?  Nos leaders sont loin de se douter qu’en sa qualité de premier réservoir de la biodiversité africaine, la RDC cache des richesses insoupçonnées et combien plus stratégiques et plus intéressantes que ces troncs de bois sur lesquels la RDC ne touche d’ailleurs  que des taxes dérisoires, incapables de résoudre le moindre problème socio-économique de notre pays.

L’exploitation sauvage prend des allures qui n’inquiètent personne. Naguère, la Lukuga était une importante rivière reflétant la bonne santé des Lacs Kivu et Tanganyika. Aujourd’hui, cette rivière peut parfois être traversée à gué. C’est une véritable tragédie. Il semble que nos leaders n’en mesure pas encore les conséquences. C’est à l’aune de l’ampleur de ces conséquences désastreuses que l’on mesurera demain l’incapacité des leaders, assoiffés d’argent personnel, qui ont dirigé ce pays au cours de ces quarante dernières années. 

Pour l’intérêt de toute la planète et pour l’intérêt du développement du potentiel électrique de la RDC, la forêt de la RDC doit être gérée par des personnes responsables, parfaitement conscientes des enjeux de l’avenir, tant au niveau du continent qu’au niveau de la planète toute entière.

6. Dès que les dirigeants congolais viendraient à être verrouillés par les contraintes d’une démocratie réelle et par celles d’une gestion rationnelle et transparente, nous pensons que, peu à peu, au fur et à mesure que l’administration viendrait à être assainie, il deviendrait progressivement possible d’implanter en RDC, des projets d’un développement durable et significatif, à l’échelle internationale. Mais, il faut d’abord penser à l’homme, qui doit être, à nos yeux, la finalité d’un développement intégral et durable. Les sociétés africaines ont un atout majeur que ne possèdent pas beaucoup de peuples de notre planète. 
A savoir, une énorme capacité d’adaptation et d’enthousiasme de ce peuple, pour peu qu’on leur fasse comprendre de quel côté se trouvent leurs intérêts véritables et qu’on les instruise correctement. N’oublions pas que la RDC, par exemple, a été profondément déstabilisée par près de 120 ans d’exploitation esclavagiste coloniale et par l’incurie générée par la non administration du pays, sans oublier les manipulations et fourberies des forces qui exercent aujourd’hui, en RDC, un véritable régime d’occupation.

7. Au regard de ce qui précède, ce serait une grave erreur   d’introduire d’un coup et massivement dans le Bas-Congo, des dizaines de milliers de personnes venues d’autres cultures. 
Nous nous étonnons que nos amis occidentaux ne se soient jamais donnés la peine de réfléchir sur la question du taux de criminalité de la population noire américaine des USA. Une analyse en profondeur montrerait que ce problème doit être perçu, d’abord sous un contexte sociologique. Si nos souvenirs sont bons, les afro-américains représentent environ 1/7 de la population des USA mais, sur les quelques trois millions d’américains en prison, près d’un quart sont des afro-américains. 
C’est un chiffre qui nous attriste et qui mériterait une bonne réflexion. Un pays ami comme l’Afrique du Sud ; tient la vedette en matière de viol et d’assassinat. Dans les deux cas, sans prétendre à une quelconque compétence particulière en matière de sociologie, nous relevons le même phénomène, à savoir : des peuples arrachés de force, de leurs milieux culturels et implantés au sein d’un « Melting pot » caractérisé par une violence sauvage et une cupidité débridée. Ce Melting pot a commencé par leur arracher leurs noms, leurs cultures ancestrales et leurs langues maternelles. 

C’est exactement ce que voudrait faire le projet d’emphytéose de Moanda en écrasant, avec étourderie une culture millénaire. 

En effet, lorsqu’on envoie sur un marché de porcelaines, un troupeau d’éléphants déchaînés, peut-on encore se poser la question de savoir ce que devient la porcelaine, après le passage des pachydermes ? Ceux qui ont suivi la conférence de Rio de Janeiro, ont pris conscience du problème de la sauvegarde de toute la diversité biologique au sein de notre planète, c’est-à-dire la diversité du capital génétique. Nous croyons savoir que la sauvegarde de la diversité culturelle doit également constituer l’un des soucis majeurs des grands penseurs de notre temps. Dieu merci, récemment, l’UNESCO a eu l’idée géniale de tenir une conférence consacrée à la sauvegarde de la diversité culturelle.

N’est-ce pas la langue française qui dit : « Il ne faut pas mettre tous les œufs dans un même panier ». 

Ceux qui ont visité la ville de Shanghai, il y a environ trente ans, reconnaissent qu’ils sont incapables d’anticiper les changements du climat social au sein de cette ville, dans cinq ou dix ans, car le critère majeur est : l’émergence d’une mégapole industrielle, quelle que soit la facture à payer en matière de mutations sociales. 

Les grands projets à implanter en RDC doivent inclure parmi les phases initiales, les phases de formation d’un personnel majoritairement recruté localement. 

L’Arabie Saoudite est un Eldorado économique. 
Nous n’avons jamais appris qu’on soit parti recruté des dizaines de milliers de chinois, d’ukrainiens ou de zoulous, en vue de travailler à l’éclosion de projets industriels dans ce pays-là, dans le cadre d’une emphytéose. Pourquoi doit-il en être autrement quand il s’agit de la RDC, que bien des forces obscures tentent de vouer définitivement au sort peu enviable d’une misérable république bananière habitée par des citoyens inconscients, justes bons pour le rire, la danse et la consommation de la bière? C’est lorsque la RDC répond à  cette image qu’elle se prête le mieux aux visées esclavagistes des prédateurs qui rodent et sillonnent son territoire. Fait étrange, une large partie de la classe politique au pouvoir en RDC a travaillé et travaille encore fort activement en faveur de la promotion d’une certaine culture d’un illettrisme débouchant précisément sur l’éclosion d’une certaine civilisation fondée sur la promotion de l’inconscience, auprès des masses congolaises. Que l’on observe l’invraisemblable ampleur accordée à la danse, aux chansons, à la promotion de la bière et de  bien des formes d’une diversion criminelle. C’est tragique car c’est justement au cours de ce mois et de ces années d’épreuves que les congolais doivent réfléchir et se remettre en question.

A ce moment précis, la population a tellement besoin d’ouvrir les yeux afin d’identifier le visage de ceux qui veulent anéantir, en RDC, toute perspective d’un avenir qui chante. L’image du nègre incompétent et paresseux est un autre mythe inventé par ceux qui savent quels avantages ils en tirent. Il faut payer le congolais correctement et lui assurer un salaire calculé sur les compétences réelles sans plus faire la moindre différence basée sur son taux de « mélanine ». Cette pratique du taux de mélanine semble être encore d’actualité dans certaines entreprises et ONG utilisant des nationaux et des expatriés. Lorsque les salaires ne sont plus fonction du taux de mélanine, on récolte des prestations de première qualité. L’incompétent, le malhonnête ou le négligent, quelle que soit la couleur de sa peau, doit être chassé. Ce sont-là des postulats indispensables dans tout service performant. 

Nous ne pouvons dire que bravo à ceux-là qui viendraient contribuer à l’émergence de cette philosophie nouvelle fondée sur l’enthousiasme, la compétence, la créativité et sur l’émergence des réalisations réellement pharaoniques où tout au moins qui doivent forcer l’admiration de toute la planète.

8. Au vu de tout ce qui vient d’être dit, nous pensons que dans l’esprit de la conférence de DURBAN « Sustainable development », il faut privilégier la créativité à la course à l’extraction des matières premières non renouvelables. D’où notre indignation devant l’exploitation sauvage des ressources forestières. Le Bas-Congo est un petit mouchoir de poche pour lequel nous sommes prêts à envisager la création de plusieurs centaines de milliers, s’il le faut, de petites PME exploitant fondamentalement l’énergie hydro-électrique, le petit élevage et d’innombrables petites unités de pisciculture moderne et intensive. C’est un modèle qui doit, progressivement, s’étendre sur tout le pays et contribuer à la résolution de l’épineux problème de la réduction du taux de chômage. Le Mayombe comme le Manianga comme le reste du Bas-Congo, comporte d’innombrables petites chutes d’eau qui pourraient servir des points de départ à l’approvisionnement en énergie électrique alimentant d’innombrables petites industries de transformation des produits alimentaires, de conservation des denrées alimentaires ou de production des nourritures pour bétail. Voir, dans notre projet de société, le concept de « communes en gestation »

Comme approche sécuritaire, il faut privilégier l’association avec les locaux, tout en évitant le phénomène que l’on connaît au Zimbabwe où un colon prospère vient s’installer sur des milliers d’hectares. Certes, la personne possédant des ressources financières importantes, peut installer des nombreuses PME. Mais, nous insistons sur le fait que dans chacune de ces PME, elle ne doit pas détenir plus de 49% des actions. Nous sommes en train de réfléchir sur ce problème et très volontiers, nous partagerons la suite des réflexions avec toute personne intéressée. 

9. Le grand secteur qui a retenu toute notre attention est celui de la production de l’électricité par Inga III et par Inga IV et même par toutes les autres phases déjà en place. Nous n’avons pas eu l’occasion d’étudier au peigne fin le projet proposé, cependant nous nous sommes indignés devant le projet d’exclusion pure et simple de la RDC traitée en parent inutile, défenestrée du projet et réduite au statut infâme d’outsider sans voix au chapitre. C’est comme si on allait en Arabie Saoudite créer des zones franches là où il y a des réserves pétrolières importantes, en réduisant les saoudiens à l’unique fonction des bédouins du désert.

Les potentialités de la RDC appartiennent aux congolais, nous ne le dirons jamais assez. Tout ce que l’on peut demander à la RDC est que des entreprises étrangères viennent collaborer au sein de ce pays. Ce dernier restera l’actionnaire majoritaire, à concurrence d’au moins 70%.

En effet, tel que présenté, le projet d’emphytéose comme celui de Inga III ne sont mêmes pas viables car, ils ne prennent pas en compte la nécessité de sauver la forêt tropicale dangereusement menacée par la corruptibilité de certains dirigeants congolais, sans oublier les innombrables pillages de certains Etats voisins aux appétits gloutons. Que l’on voie, à titre d’exemple, ce qui a été fait dans le Bas-Congo pour la coupe de bois. Ce sont des opérations qui auraient dû être interdites  depuis plus de trente ans.

A titre d’exemple, les chefs actuellement en place, en RDC, ne sont pas capables de comprendre le rôle central joué par le massif forestier allant de Maduda jusqu’à Kai Mbaku.  C’est le tout dernier grand massif du Bas-Congo. Avec ces dirigeants, les mêmes causes produisant les mêmes  effets, le reste de la grande forêt équatoriale va être livré à une exploitation sauvage comparable à celle qu’on a connu en Chine, au Surinam ou en Indonésie ou enfin aux Philippines.  

Au moment où nous rédigeons ce  texte, le nombre de grumiers chargés de bois, et en route vers le port de Matadi se chiffre chaque jour entre 20 et 30. Le pillage qui ne veut pas dire son nom est déjà en cours. C’est, vis-à-vis de grand projet Inga II, III et Inga IV, une forme de sabotage dont personne ne peut, aujourd’hui, mesurer les conséquences dans les stratégies économiques de demain. Une autre forme de sabotage est le projet de détournement de la rivière UBANGI. Aucun pouvoir congolais, réellement responsable, ne peut souscrire à un tel projet suicidaire pour la RDC. A cette allure, il ne faudra pas longtemps pour que le débit du fleuve Congo cesse d’être significatif. Si on met rapidement fin à l’exploitation sauvage de la forêt équatoriale, et si on met en place une politique volontariste en matière de sylviculture, on s’assure alors toutes les garanties de disposer d’un fleuve Congo au débit constant. C’est dans cet esprit que moyennant des études préalables faites par des grands experts, la RDC peut se permettre de vendre ou d’hypothéquer certaines ressources minières afin de disposer des capitaux nécessaires aux investissements en relation avec Inga III et Inga IV. 

Bien entendu, certaines opérations de vente que l’on a connu récemment, doivent se faire en toute transparence et avec tous les avis et considération non seulement du Parlement mais également de l’opinion publique à prendre désormais en considération. Moyennant l’argent ainsi récolté, la RDC pourrait mobiliser les voies et moyens lui permettant de disposer d’au moins 70% des actions. Les accords des contrats devront stipuler qu’en aucun cas, dans les secteurs énergétiques et miniers, la RDC ne peut se dessaisir de ses actions. Elle doit, dans tous les cas, demeurer la propriétaire majoritaire, en se protégeant contre toute éventualité d‘OPA hostile qui jetterait définitivement toute la population dans la rue. A l’heure qu’il est, la RDC n’est pas mure pour ce genre d’opérations. Pendant très longtemps, elle devra considérer comme priorité absolue, le bien être de cette population aujourd’hui exsangue à la suite de l’indifférence et de l’égoïsme de la classe politique au pouvoir.

10. Nous pensons que les pays africains limitrophes comme le Cameroun et le Nigeria vont rapidement se trouver à cours d’énergie lorsque se sera bouché l’horizon du boum pétrolier. Il faudra que Inga représente une alternative alléchante dès que la RDC aura réussi à se débarrasser des leaders voleurs ; parfaitement étrangers aux intérêts de la Nation - intérêt à long terme. Du côté de l’Est  Africain, le Mozambique, le Kenya sans oublier la Tanzanie et l’Afrique du Sud naturellement, avec leur grand  avantage d’être situés en  face du grand continent asiatique, vont représenter des pôles alléchants pour des industries orientées vers les géants asiatiques : l’Inde, la Chine, le Japon et peut-être les pays du Mékong animés par le dynamisme de la Thaïlande. Par voie de conséquence, ils devront faire face à des besoins astronomiques en matière d’énergie. Si on délocalise déjà, en raison du coût de la main-d’œuvre, on va de plus en plus délocaliser en fonction d’une énergie propre et d’un coût compétitif. Par conséquent, les pays précités peuvent rapidement s’intéresser aux perspectives de la RDC s’ils ne l’ont déjà pas fait. Inga sera là pour répondre à leurs besoins d’énergie au-delà de l’important objectif de production de l’hydrogène. A cette fin, nous pensons qu’un jour, même le grand Inga peut être débordé. A ce moment là, d’autres sites devront être développés soit au sein des chutes Livingstone, soit ailleurs sur le grand fleuve. Dans tous les cas, la RDC, consciente de son prodigieux retard et de son incapacité actuel à faire face aux défis sociaux, doit tout mettre en jeu en vue de posséder dans chaque projet présent, passé ou à venir au moins 70% des actions. Il s’agit principalement des projets énergétiques, touristiques, miniers, agro-industriels, de haute technologie ou des projets liés au secteur du transport et à celui du potentiel forestier et végétal. La liste n’est pas exhaustive. 
A tout instant, lorsque l’intérêt du pays l’exigera, elle pourra être revue à la hausse mais jamais à la baisse.

11.  Le Congo ne peut plus se dérober devant ses obligations sociales notamment devant toute cette jeunesse abandonnée. Il doit rechercher les voies et moyens susceptibles de lui permettre de répondre enfin à l’attente de toute cette population ruinée par quarante ans d’un pillage soutenu et scandaleux. La configuration de la RDC, en forme de cuvette centrale, offre en matière d’implantation des barrages, d’innombrables alternatives. On pense, par exemple, aux sites Sanga et Zongo délaissés par l’incurie de certains gouvernements congolais, qu’on pense aux sites Lipens et Guillaume, etc. Tous ces sites, tous ces barrages convenablement développés (organisation en un seul réseau intégré), ouvriraient des perspectives insoupçonnées. 


On  est réellement révolté que les leaders de ces quarante dernières années, aient perdu tant d’années précieuses et n’aient fait preuve d’aucune audace et d’aucune vision d’avenir.

12. En marge de cette réflexion, nous sommes extrêmement réservés à l’idée de construire des écluses sur la trajectoire du site Livingstone. C’est un projet réellement pharaonique et au coût astronomique : sa nécessité, pour la RDC n’est pas évidente dans un horizon de cent ans. Même si cette option été retenue, nous ne sommes pas du tout certain qu’on ne peut pas trouver un tracé moins coûteux. Quand bien même on trouverait ce dernier, l’idée d’une voie navigable reliant le pool Malebo à l’océan ne va pas nécessairement dans le sens des intérêts de la RDC. L’exploitation intensive des ressources forestières de ce pays va à l’encontre du grand projet de développement de potentiel hydro-électrique, du fleuve Congo et de toute la cuvette centrale. Avec un tel projet, la RDC se hisserait facilement plus haut que l’Arabie Saoudite dont le potentiel énergétique est limité dans le temps. Celui de la RDC par contre, porte sur des laps de temps qui se tendent devant nous à un avenir lointain, pourvu que les congolais prennent enfin conscience de leurs deux premières richesses, l’eau et la forêt, ou la forêt et l’eau, indissolublement liées. Ces deux atouts doivent être protégés avec un soin extrême. C’est sous cette optique qu’il ne faut pas tenter les disciples de Méphistophélès (le démon de l’insatiabilité) en leur offrant une voie navigable qui détruirait finalement les ambitions du pays. Car, si les congolais ne prennent pas en mains leurs propres intérêts, il n’ y a aucune raison que des étrangers cherchent à sauvegarder ces intérêts qui, à leurs yeux, ne représentent pas des priorités.

13. Le potentiel agricole et forestier (sylviculture) ne peut être rapidement développé dans le Bas-Congo, que si l’on sauvegarde sur ce territoire, la structure actuelle des voies de communication. Développer un système d’écluse sur les chutes Livingstone, reviendrait à remettre à l’arrière plan, des milliers de Km² des terres, aujourd’hui  laissés en friches et envahi par une savane inutile. De ce côté, la RDC a infiniment plus à gagner que du côté des fameuses écluses au coût astronomique. Dans le projet de société, nous avons rapidement brossé les actions agricoles prioritaires ainsi que les actions innovatrices dans le domaine d’une aquaculture moderne. Rien à  voir avec la dérisoire activité d’exportation des troncs de bois dont la RDC doit apprendre à multiplier par dix, la valeur ajoutée en créant de nombreuses PME dans les domaines de la menuiserie, de l’ébénisterie, etc. dans le monde entier, aucun pays développé ne gaspille son bois en exportant des grumes sans la moindre valeur ajoutée. Ensuite, on ne le dira jamais assez, l’inventaire des ressources de la biodiversité congolaise ne se trouve qu’à ce premier balbutiement. On ne va pas ravager des systèmes non encore explorés, d’une manière exhaustive. Les grandes profondeurs du fleuve cachent encore bien de mystères non encore élucidés. De plus, ces profondeurs trouveront demain des usages insoupçonnés qu’un Congo, dont l’intelligence viendrait à s’ouvrir enfin, saurait exploiter de plusieurs manières originales, que l’on ne doit nullement livrer à n’importe qui. Dans un autre paragraphe du projet de société, nous avons longuement parlé de l’intelligence économique, point de départ capital de tout pays réellement décidé à en découdre avec le sous-développement. Tout pays ayant connu un minimum de démarrage dans la bonne direction, cultive nécessairement ce concept d’intelligence économique. Grâce à ce dernier, il renforce ses avantages dans un monde où seuls ne réussissent que les pays capables de relever à tout moment, le défi d’une compétition féroce dont on ne peut attendre aucun cadeau. On peut se demander si un pays, réellement convaincu de la nécessité de disposer de certaines cartes maîtresses, en matière d’intelligence économique peut impunément livrer à ces partenaires tous les atouts en sa disposition.

14. les grandes réalisations n’appartiennent qu’aux chefs qui osent. Le temps de brader nos grandes potentialités aux pays étrangers doit être considéré comme révolu. Peut-on imaginer un instant que les USA vendent à un pays étranger le puit de pétrole de l’Alaska ou que la Russie accepte de se débarrasser de la Sibérie au profit de quelques multinationales étrangères ? Comment se fait-il que cette Afrique si enlisée dans tant de misères se dessaisisse aussi allégrement de tout moyen de s’enrichir et de se prendre ainsi en charge ? Tout se passe comme si nos leaders africains étaient victimes d’une terrible maladie qui les rend irresponsable et parfaitement sourd au défi de l’avenir et aux urgences imposées par cet océan d’une misère qui ne fait que s’aggraver au fil des ans. L’Afrique doit cesser de se ridiculiser en allant pleurnicher auprès  d’on ne sait quel prétendu bailleur des fonds. Celui qui veut réellement nous venir en aide, ne nous étrangle pas par des taux usuriers. Il ne nous ruine pas non plus en nous écrasant sous un service d’intérêt mettant fin à toute possibilité d’un développement ultérieur. Les partenaires potentiels sont nombreux. La RDC doit ainsi ouvrir les yeux, afin d’appendre à reconnaître les acteurs capables de comprendre nos problèmes tout en réalisant avec nous,  des projets pleins d’intérêts et pleins de rebondissement dont les retombées porteront  loin dans l’avenir. Un bon partenaire est celui qui comprend que la RDC a aussi droit à la vie. Elle a également, comme tout autre pays, le droit de jouir de ses richesses naturelles. Et comme celles-ci sont importantes, elle a l’obligation de devenir au cœur de l’Afrique, l’un des pays les plus riche. 

L’idée de construction d’écluses doit être abandonnée : elle va à l’encontre de toute politique intelligente en ce qui concerne l’avenir énergétique de la  RDC. On doit résolument décourager tout projet qui offrirait un atout majeur au pillage du bois congolais et surtout à la ruine de l’extraordinaire biodiversité de ce pays. Ce que gagnerait nos partenaires est parfaitement dérisoire au regard de l’appauvrissement que subiraient ce pays et la planète toute entière. Il y a désormais sur cette planète, deux écoles des pensées : l’école de Méphistophélès, le démon de l’insatiabilité et l’école du développement durable. Selon la première école, il faut accélérer à tout prix la vitesse de taux de croissance et prendre au sein de la planète tout ce qu’il est possible de prendre, et en un temps minimum. 


Quand aux conséquences, on verra. Cette école, d’inspiration un tantinet  satanique, et contrebalancée, Dieu merci, par la seconde école, soucieuse de respecter les lois de la nature et de prendre conscience de la limitation des ressources naturelles et de sauvegarder, à tout prix,  la biodiversité, en respectant le biotope que la nature a développé au cours d’un passé dont nous ne pouvons toujours pas mesurer la profondeur. Il faut donc résister au vent des folies qui traverse la planète. 


L’avenir des générations futures est autrement plus important que tout le fantasme de puissance et de développement. 
Que les amis de toute la planète hostiles à la course suicidaire des disciples de Méphistophélès, viennent sincèrement en aide à l’Afrique encore fragilisée par quarante ans de pillage et de corruption et surtout par tant d’appétits gloutons, prêts à se déchaîner sur des pays pauvres et encore incapables de se défendre correctement.

15.  Les septiques relèveront, à titre d’illustration, la megestion de la SNEL (Société Nationale de l’Electricité) pour conclure à l’incapacité du peuple congolais. Les délestages que l’on connaît à Kinshasa, comme à travers tout le territoire national, on le sait bien, ne sont que des astuces destinées à préparer l’opinion à l’idée de vendre la SNEL à des « gens » prétendus plus capables. Qu’on se rappelle les déboires du Sénégal qui avait eu l’idée géniale de vendre sa société d’électricité à une firme étrangère. Le problème de délestage est intimement lié à cette corruption que nous n’avons jamais cessé de dénoncer. La suppression de la corruption pour tout au moins une maîtrise raisonnable de ce penchant, entraînerait la mobilisation des moyens financiers pour l’entretien et l’achat des infrastructures manquantes, défectueuses ou vieillissantes. La suppression de la corruption entraînerait le renvoi, sans état d’âme, des cadres incompétents parfois nommés pour des raisons étrangères à l’efficacité au sein de l’entreprise. Les ressources de l’entreprise ne seraient plus à verser dans un compte obscur. Tout doit être accessible à l’audit.

16. Par contre, en matière d’amélioration des moyens de transport, nous pensons, dans une perspective beaucoup plus proche à un chemin de fer électrifié et à deux voies rejoignant Kinshasa au port en eau profonde, port à implanter à l’embouchure du fleuve. Nous pensons également à une autoroute rejoignant Kinshasa à l’océan. Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur la question technique du choix exact du lieu d’implantation du port en eau profonde. Il faut garder à l’esprit la nécessité de sauver le biotope de mangrove. 
Les installations industrielles associées à la production de l’hydrogène ou à d’autres activités industrielles (industries minières fondées sur la bauxite de NSUMBI ou sur d’autres minerais), industries de transformation basées sur l’électroménager et l’électronique. Nous pensons qu’avec une main-d’œuvre congolaise instruite et à bon marché, les industries de production d’ordinateurs ou des télévisions, radios et autres ou des matériels électriques à usage courant peuvent fonctionner dans la formule de délocalisation. 
Le matériel produit est principalement destiné au marché local estimé à environ 150.000.000 de consommateurs constitués par la RDC et les pays limitrophes. Le port en eau profonde pourrait servir également à l’important secteur de l’exportation d’eau douce (en grande quantité) vers certains pays où cette denrée stratégique viendrait à poser des problèmes, en matière de qualité ou de quantité. 
Mais, contrairement à une certaine pensée unique selon laquelle l’accès à une eau de qualité doit être gratuit, nous estimons que nos amis occidentaux oublient trop rapidement que la sauvegarde de la qualité de l’eau n’est possible que si le pays d’origine, par diverses restrictions, réussi à payer le prix nécessaire à la conservation de cette qualité. 
Ces restrictions ont un coût. Il faut, en matière d’agriculture, par exemple s’imposer  certaines restrictions. 
Ce point est développé ultérieurement. Dès que le chemin de fer, enfin géré rationnellement, aura réussi à organiser plusieurs convois journaliers dans un sens et dans l’autre, le problème de communication entre l’intérieur de la RDC et les marchés extérieurs, aura trouvé une solution crédible.

17. L’autoroute ne devait pas être utilisée par le transport industriel qui a si tragiquement ruiné la route Kinshasa-Matadi, faute d’une législation limitant la charge maximale par essieux. Le développement de ce chemin de fer est notamment lié à la nécessité de joindre ILEBO (port Francky) par voie ferroviaire toujours doublée, électrifiée, jusqu’au Katanga et de là jusqu’à Kalemie (Albertville), un projet de jonction ferroviaire avec Dar es-Salaam faciliterait la jonction de la RDC avec l’Asie dont on ne doit pas oublier les grands partenaires que sont l’Inde, la Chine et le Japon.

18.  Toutes ces réflexions supposent que la RDC doit être avant 

tout un scandale agricole. Les activités d’agriculture, d’élevage, de pisciculture intensive, de transformation des produits agricoles, de construction de silos et de production de fourrage, doivent connaître un véritable boom. Pendant que les pays du Sahel sont extrêmement actifs, en matière d’élevage, nous pensons au Mali, au Burkina Faso et au Niger. Ces derniers pays sahéliens connaissent un sérieux problème d’insuffisance de fourrage. Pendant ce temps, la RDC envoie chaque année, en fumé, des millions de tonnes de fourrage bêtement brûlées sous forme de feux de savane. Ce n’est qu’un exemple du genre de change qu’on doit avoir avec l’extérieur : tout ce qui est commercialisable doit être un jour commercialisé. Le plus tôt est le mieux.
19.  Puisque la grande richesse de la RDC est constituée non par les minerais comme le prétend une certaine école des pensées, mais bien par l’eau et par la forêt (sans oublier la qualité des hommes), il est impérieux d’inciter l’Etat Congolais et tous ceux qui ont des projets de joint-ventures à prendre toutes les mesures appropriées pour éviter de commettre les erreurs monstrueuses de ceux qui sont entrain de détruire déjà la forêt amazonienne pour aménager d’énormes plantations de soja ou autres. La RDC possède déjà la partie « savane » qui va du Bas-Congo au Katanga et qui recouvre également toute la bande nord du pays. Que ces parties soient intensément exploitées à des fins agricoles, nous le comprenons et le souhaitons de tout notre cœur.

On se rendra vite compte que le diamant du Kasaï, l’or de la Province Orientale ou le Coltan du Kivu seront des ressources dérisoires à côté de ce que peut rapporter une agriculture, une pisciculture intensive et un élevage industrialisé certes, mais attentifs aux impératifs écologiques. Nous pensons qu’il faut produire une marchandise haut de gamme en visant une agriculture « bio » qui exclut l’usage des engrais de synthèse. D’où la nécessité d’un élevage réalisé dans un environnement excluant l’usage de pesticides non naturels  et de toutes les méthodes de lutte fondées sur des produits dangereux comme certains fongicides ou certains insecticides. La sauvegarde de la qualité de l’eau passe par ce genre de restriction. 

On comprend que la RDC exporte, en compensation, de l’eau douce modérément  taxée (bien de première nécessité).
On devra également exclure les méthodes productivistes en vue de privilégier un produit aussi naturel que possible. 
Des poulets à la chair ferme et saine, élevés aussi naturellement que possible, sont plus attrayants que ces poulets non retraçables vendus par certaines alimentations.

Partout, de par le monde, on va avoir, nous en sommes certains, des personnes de plus en plus exigeantes quant à la qualité de ce qui tombe dans leurs assiettes. N’aurions-nous pas là une ambition légitime de décrocher pour une fois, la première place dans le Guines Book (ou livre de recors du monde) en matière de production de nourritures propres et totalement exemptes d’hormones, de pesticides, de dioxines ou d’OGM.

20.  L’eau et la forêt sont les deux premières richesses naturelles de cette RDC bordée par deux ennemis implacables, le désert de Sahara et du Kalahari, que nous devons impérativement tenir en échec. C’est dans l’intérêt de toute la planète. 
Notre pays, au risque de perdre ses deux premières richesses et sa mission de barrière naturelle et de volant d’inertie, face à des changements climatiques éventuellement trop rapides, doit s’appliquer à une activité industrielle majeure, à savoir, la sylviculture d’essences forestières à rôles multiples : augmenter le couvert végétal (en contribuant ainsi à la réduction du taux d’insolation et à la réduction du taux de perte d’eau par évaporation)(,offrir à notre pays, les premières vraies opportunités en matière de coupes de bois car, on va privilégier des essences comme le bois avec une certaine valeur industrielle (Limba, Wenge, Kambala, Nlomba…). En même temps, il faut préciser et bien paramaîtriser le projet d’implantation d’essence sur plusieurs dizaines de milliers  de Km², dans l’intention de développer au sein de la RDC une véritable grande industrie de papeterie. Dans ce domaine, il faut en même temps tenir à l’œil ce genre d’activités potentiellement dangereuses au point de vue pollution. 
On garde en effet, en esprit, le désastre  écologique causé par une industrie de papeterie installée non loin du lac Baïkal sur la rivière Angara. Il faut trouver les moyens nécessaires pour financer de tels projets car, il faut voir grand et réfléchir en terme de plusieurs dizaines de millions d’arbres plantés chaque année et dans chaque province. Avec une telle politique volontariste, la RDC rendrait au monde entier, un service tout à fait exceptionnel car les jeunes arbres, on le sait, sont des grands consommateurs de ce carbone (CO2) dont la présence excessive dans l’atmosphère représente l’un des plus grands dangers pesant sur notre planète. L’égoïsme et l’insouciance des acteurs africains, fondés sur l’esprit de la cueillette et sur le chapardage du patrimoine commun, n’est plus de mise pour la survie de notre pays en tant que grande nation. Ainsi, nous devons désormais penser aussi à des projets qui ne nous profiteront pas à nous-mêmes, peut-être même pas à nos enfants, mais certainement à nos petits enfants et surtout à leurs descendants, dès qu’une dynamique saine et contagieuse aura été mise en place. A ce moment-là, la RDC pourra enfin se permettre d’exporter chaque année, d’innombrables produits forestiers. Encore une fois, un pays sérieux n’exporte pas des troncs d’arbres. 
Il veille à augmenter autant que possible la valeur ajoutée de chacun de ses grumes. Nous devons résolument sortir de notre ancien carcan d’économie du type colonial, c’est-à-dire de comptoir de vente des produits bruts et d’achat des produits manufacturés. En guise de préparation d’une politique réellement productive en matière de bois, la RDC doit penser à implanter, dans le tout prochain avenir, des écoles d’industrie du bois et de menuiserie haut de gamme. Ces industries peuvent s’implanter sur les sites même de production du bois. Cependant, nous pensons devoir mettre en garde la RDC contre la tentation d’exploiter sauvagement sa propre forêt tropicale car nos partenaires actuels et potentiels, pressés par des besoins incommensurables, risquent fort bien d’abattre les arbres dont ils n’ont jamais vu ni fleur, ni fruit, ni graines comme l’ont fait longtemps et continuent à le faire impunément les pillards ougandais et tous les autres forestiers, à pied d’œuvre en RDC. Ces messieurs ont hissé l’Ouganda au rang des plus grands exportateurs de bois tropical, un bois qu’ils ne possèdent pas sur son territoire national. C’est un pillage criminel aux effets peut-être irréversibles. Il provoque en effet, une désastreuse diminution de la diversité biologique. 
C’est pour l’humanité, une perte réelle et définitive car la RDC reste encore, Dieu merci, l’un des derniers réservoirs majeurs de la diversité biologique africaine. Avec le développement des sciences naturelles, on ne peut pas savoir à l’heure qu’il est, de quelles précieuses opportunités on se prive en liquidant des essences forestières parfaitement inconnues et en liquidant, ipso facto, des précieux biotopes implantés au pied de bon nombre d’arbres séculaires. Comme souligné ci-dessus, les dirigeants congolais doivent apprendre à privilégier les intérêts majeurs de l’humanité toute entière. L’échec des gouvernements congolais a été spectaculaire. Il existe en effet, une loi qui impose aux exploitants forestiers une taxe hypocritement appelée taxe de reboisement. 
Cette taxe n’a jamais servi à reboiser la RDC d’une manière crédible comparable à l’effort naguère réalisé par les belges à LUKI dans le MAYOMBE.

Si nous avons développé ces idées, en débordant le cadre de l’emphytéose de Moanda, c’est parce que la RDC doit toujours être pensée comme étant un TOUT. Comment donner un sens à la survie du fleuve Congo si notre attention ne s’arrête qu’à la petite partie du fleuve commençant par le Stanley Pool ?

( Les incendies des forêts sévissant dans certains pays méditerranés, notamment   en France, en Espagne, etc. (août 2005), sont une conséquence due à une trop grande sécheresse de pinède 





